
Il a vaincu la forme axonale

Introduction

Schéma  d’ogranisation  d’un
axone de nerf à myéline

Un citoyen d’Orléans, Claude PINAULT, a été victime d’une
otite violente qui dure. Il est soigné pour une affection
virale. Il écrit dans son livre « Le syndrome du bocal »
(éditeur Buchet ° Chastel, 2017, p. 15) « avoir caché qu’il
commence  à  ressentir  des  fourmillements  au  bout  des  deux
derniers doigts de chaque main (auriculaires et annulaires).
En sortant de chez l’otorhinolaryngologiste, le 10 septembre
2005 ( ?), il ignore que ce sont là des symptômes qui doivent
alerter tout médecin qu’il soit généraliste ou spécialiste :
alarme, alerte, danger syndrome de Guillain-Barré !

Des  fourmis  dans
les jambes

Les  fourmis  dans  les  membres  doivent  conduire  le  plus

https://syndrome-guillain-barre.fr/2024/08/09/il-a-vaincu-la-forme-axonale/


rapidement possible vers le plus proche centre hospitalier
doté d’un service de neurologie (CHU ou CHRU). Pour Claude,
c’est le début d’un long et douloureux parcours, les fourmis
gagnent les majeurs, une progression symétrique. Pour aboutir
à la tétraplégie.

Les livres

Couverture  livre
Christian Pinault

Nous n’allons pas vous raconter le livre mais vous donner
envie de le lire. S’il manque d’illustrations, alors lisez
celui  écrit  par  Violaine  Vim  «  Patiente  »  (éditeur  Bold,
2023).

Des  fourmis  dans  les  jambesClaude  a  fait  des  études
scientifiques,  son  style  est  précis  ;  Violaine  dessine
admirablement, elle est créatrice de contenus. Ses crayons
complètent  admirablement  l’expression  verbale  précise  de
Claude. Tous les deux manient l’ironie, l’auto-ironie contre
l’auto-immunité.

https://www.buchetchastel.fr/catalogue/le-syndrome-du-bocal/


Couverture  du
livre  de
Violaine  Vim

Si vous ne souhaitez pas acheter ces livres, demandez à la
Maison pour tous, la Médiathéque ou la bibliothèque les plus
proches  de  chez  vous  de  les  acheter.  Vous  pourrez  les
emprunter et les lire. Vous découvrirez que le Syndrome de
Guillain-Barré  peut  s’inviter  dans  votre  organisme  (2.000
cas/an en France), à la suite d’une banale pathologie (grippe,
mononucléose-maladie  du  baiser,  hépatite,  zona,  oreillons,
rougeole,  rubéole,  coqueluche,  gastro-entérite,  pneumonie,
etc.) ou de certains vaccinations (à surveiller) ou récemment
des  maladies  transmises  par  moustiques  (dengue,  zika,
chikungunya). Ce sont des gâchettes dans le jargon de mon
médecin  neurologue  (2019-2020).  Ces  gâchettes  peuvent
déclencher une des formes graves du syndrome de Guillain-
Barré, celle où les douleurs sont insupportables ! Où plane le
risque de la paralysie des muscles respiratoires et l’issue
fatale, sauf diagnostics dans les délais les plus rapides et
les soins appropriés. Dans la majorité des cas où ces soins
ont tardé (Violaine Vim, 2023, snp), la guérisons sera longue.
Dans la forme axonale (Claude Pinault) la guérison est longue
à venir. Pourtant, au long des derniers chapitres (3 et 4),
les établissements de rééducation successifs arriveront à le
remettre debout ! Il a vaincu ! Avec un mental d’acier, il a
fait  travailler  en  pensée  les  zones  de  son  cerveau  qui
commandent ses membres[1]. Le miracle est arrivé : un jour un
doigt tressaille ! Le « jus » recommence à circuler. Dans les



nerfs à la myéline avariée, un axone s’est remis à pousser. Le
message parti du cerveau recommence à atteindre les muscles
via  la  moëlle  épinière  et  ce  qui  reste  du  nerf  !  (pp.
219-232).  Un  bras  se  lève  de  quelques  centimètres  !  Des
cellules de Schwamm d’une fibre nerveuse motrice, « la myéline
repousse  »  (p.  221)  auraient-elle  reconstitué  le  tube
protecteur dans lequel l’axone s’engage en direction de la
plaque  motrice  du  muscle  visé  ?  C’est  au  chercheur
scientifique-neurobiologiste  de  nous  le  dire  !

Conclusion
Une piste pour la recherche ? Nous avons toujours affirmé ici,
à l’AFSGB, haut ey fort, qu’il y avait de l’espoir pour un
patient qui « en veut », qui veut s’en sortir, en coopération
avec les médecins et les centres de recherche neurologiques.
Millimètre journalier par millimètre, un axone repousserait.
Et il a repoussé. Le chemin étant plus court dans les bras,
cela explique que ce sont ces membres qui ont été réinnervés
en premier. 1000 jours, selon les calculs de Claude, pour les
jambes ou 3 ans. Patience pour le patient !

Bravo Claude Pinault ! Il s’en est sorti, il a vaincu !

 

Raymond GIMILIO
Président

Docteur non-médecin en Sciences biologiques

[1] Le cerveau a toute sa place dans ce parcours “de sauts de
haies” raconté par ce livre. Pour le surmonter, Claude Pinault
a visualisé son corps, s’aidant intuitivement de techniques
proposées par la méditation ou la sophrologie. Il avoue qu’il
faut une certaine connaissance de soi et peut-être un passé de
combattant pour pouvoir y arriver. C’est un combattant, comme
Violaine Vim et tant d’autres.



Les discriminations
Nous  explicitons  ici  le  concept  légal  de  discriminations,
concept qui est cité dans nos statuts à « l’article 2 : Objet
»,  5e objectif des statuts de notre association. Il est
écrit, je cite : 

Lutter contre toutes les formes de
discrimination

Des cas qui sont remontés dans nos
écoutes
Récemment,  lors  des  écoutes  de  l’AFSGB,  un  cas  (nous  ne
nommerons pas les protagonistes) dans un village de l’est de
la  France,  un  jeune  artisan  dynamique  est  frappé  par  la
maladie. Il est victime de discrimination car on vient lui
reprocher d’être invalide, handicapé ! Car la forme qui a
ateint A … est une forme sévère. Il n’y est pour rien et nous
avons  écrit  au  maire  de  sa  commune  et  présidente  de  la
communauté de communes en date du 21 mars dernier pour lui
demander  d’être  notre  ambassadeur  dans  la  commune,  le
département et la communauté de communes pou expliquer (je
cite) :

« Je vous serais très reconnaissant de bien vouloir être
notre ambassadrice dans votre commune et communauté et même
au-delà pour faire connaître cette maladie orpheline, auto-
immune, non-contagieuse, invalidante de manière plus ou
moins invalidante, potentiellement mortelle si non soignée
dans les meilleurs délais. Les déserts médicaux et les
vaccinations  mal  suivies  causent  parfois  des  dommages

https://syndrome-guillain-barre.fr/2023/06/17/les-discriminations/
https://syndrome-guillain-barre.fr/wp-content/uploads/2023/03/2022-12-28-Nov-stats-sign-rgxb_20230212_0001.pdf


longs, très longs à guérir et des séquelles pouvant causer
des catastrophes personnelles qui coûtent cher au patient
et à la communauté nationale. Nul n’est à l’abri de cette
plaie. ».

Il y a là un cas collectif d’une communauté, d’une population
mal  informée,  nous  n’oserons  pas  dire  arrièrée  !  Une
discrimination à grande échelle, au lieu d’une solidarité bien
pensée, autour d’un homme courageux victime d’une vaccination
anti-grippale et d’un manque d’information du corps médical.

A ce jour madame la Maire n’a pas pris la peine de nous
répondre. Que devons nous faire ? Nous venons de relancer avec
une copie de notre lettre.

Défiinition  légale  de  la
discrimination

La discrimination, en droit
« La discrimination vise à défavoriser une personne pour des
motifs interdits par la loi. Par exemple l’origine, le sexe,
l’âge,  l’orientation  sexuelle,  les  convictions  politiques,
philosophiques ou religieuses. La discrimination fondée sur un
de ces motifs est sanctionnée par la loi pénale En tant que
victime,  vous  pouvez  demander  à  la  justice  de  condamner
l’auteur de la discrimination à une sanction pénale et à vous
verser des dommages et intérêts. » 

La plateforme anti-discriminations
Il existe une plateforme anti-discriminations (cliquez ici sur
ce lien). Vous pouvez saisir l’AFSGB (voir notre formulaire de
contact). Nous nous chargerons de traiter et orienter votre
plainte.  Il  est  inadmissible  que  des  gens  mal  informés
puissent reprocher à une personne handicapée, suite à un SGB,
son handicap. Nous soutiendrons votre plainte en la rélayant.

https://www.antidiscriminations.fr/?wbraid=CjkKCQjwkLCkBhCjARIoAGlYtcvXA1GCafISr5hyaMZ0Fs7_fktup8Mp7e2ffOfqTAitqoSgQxoC1m0&wbraid=CjkKCQjwkLCkBhCjARIoAGlYtcvXA1GCafISr5hyaMZ0Fs7_fktup8Mp7e2ffOfqTAitqoSgQxoC1m0&gclid=CjwKCAjws7WkBhBFEiwAIi168x5tpNmCrF0NIvijC8ptGaKYQTRMdFDS_czQ3-GMgNhFkjtWP3JaWhoCVt4QAvD_BwE&gclsrc=aw.ds
https://www.antidiscriminations.fr/?wbraid=CjkKCQjwkLCkBhCjARIoAGlYtcvXA1GCafISr5hyaMZ0Fs7_fktup8Mp7e2ffOfqTAitqoSgQxoC1m0&wbraid=CjkKCQjwkLCkBhCjARIoAGlYtcvXA1GCafISr5hyaMZ0Fs7_fktup8Mp7e2ffOfqTAitqoSgQxoC1m0&gclid=CjwKCAjws7WkBhBFEiwAIi168x5tpNmCrF0NIvijC8ptGaKYQTRMdFDS_czQ3-GMgNhFkjtWP3JaWhoCVt4QAvD_BwE&gclsrc=aw.ds
https://syndrome-guillain-barre.fr/contacts/
https://syndrome-guillain-barre.fr/contacts/


Raymond GIMILIO
Président

Léo et les vaccins
Nous avons été saisis à l’AFSGB par une famille du sud de la
France du cas de leur jeune enfant, Léo, victime du syndrome
de Guillain-Barré (nous anonymisons le dossier en témoignage).
Merci à notre Président d’honneur Alain Ziach qui nous a mis
en contact avec cette famille. Le papa explique le cas de son
fils,  j’écoute  avec  attention.  Le  jeune  garçon  a  reçu  le
vaccin anti-HPV (anti papillomavirus). Il a été correctement
diagnostiqué,  les  parents  veulent  qu’il  reçoive  des  soins
appropriés. Le CHU de Montpellier “Gui de Chauliac”, avec son
service  de  Neuro-pédologie,  nous  semble  l’endroit  le  plus
approprié et nous le leur recommandons. Le papa nous remercie.

Incidence du vaccin
Nous avons posé la question à Google “hpv vaccine guillain-
barré syndrome”, la première réponse est celle du site de la
revue  “Prescrire”  :  Vaccins  à  papillomavirus  :  gérer  les
incertitudes. Nous citons un passage de l’article :

Début 2016, selon une étude de grande ampleur menée en
France, des cas de syndrome de Guillain-Barré, maladie rare
mais grave touchant les nerfs périphériques, ont semblé
liés  à  cette  vaccination  :  environ  1  à  2  cas
supplémentaires de syndrome de Guillain-Barré pour 100 000
filles vaccinées. Ce résultat est cependant fragile.

Les médecins prescripteurs ou le vaccinateur ingoraient-ils
que ce vaccin a un effet secondaire redoutable. Une deuxième

https://syndrome-guillain-barre.fr/2023/02/26/leo-et-les-vaccins/
https://www.prescrire.org/fr/3/31/52058/0/NewsDetails.aspx#:~:text=Début%202016%2C%20selon%20une%20étude,pour%20100%20000%20filles%20vaccinées.
https://www.prescrire.org/fr/3/31/52058/0/NewsDetails.aspx#:~:text=Début%202016%2C%20selon%20une%20étude,pour%20100%20000%20filles%20vaccinées.


réponse du site APM News indique “Vaccins anti-HPV et maladies
auto-immunes:  pas  de  surrisque  global,  mais  un  risque
quadruplé de syndrome de Guillain-Barré” ! Nous citons :

La  vaccination  contre  les  infections  à  papillomavirus
humain (HPV) n’est pas associée à un surrisque global de
maladies  auto-immunes  mais  à  un  risque  quadruplé  de
syndrome de Guillain-Barré, selon une large étude cas-
témoin  menée  par  l’Agence  nationale  de  sécurité  du
médicament et des produits de santé (ANSM) et la Caisse
nationale  d’assurance  maladie  des  travailleurs  salariés
(Cnamts) mise en ligne dimanche sur le site de l’ANSM.

Nous ne sommes pas contre la vaccination, quelle que soit la
maladie, ce serait renier tous les enseignements que nous
avons reçu depuis notre passage en 3e au collège où notre
professeur  de  sciences  naturelles  (on  dit  de  nos  jours
Sciences  de  la  Vie  et  de  la  Terre)  nous  contait  la
merveilleuse aventure de Pasteur, un chimiste, à qui on doit
les vaccinations. Les vaccins ne sont pas tous sans risques
d’effets  secondaires.  Chaque  être  humain  peut  avoir  des
réactions différentes de son voisin. Il faut peser le pour et
le contre.

Bénéfices vs risques
Prévenir vaut mieux que guérir, le prescripteur d’un vaccin se
doit  de  connaître  les  risques  d’effets  secondaires  d’un
vaccin.  La  question  se  pose  de  connaître  les  effets
secondaires  afin  d’informer  les  parents  d’un  enfant  ou
l’adulte  qui  va  recevoir  le  vaccin  des  possibles  effets
secondaires.  Face à une maladie mortelle comme la grippe,
faut-il prendre le risque de ne pas se faire vacciner et de
mourir en ayant contracté la grippe ? To be or not to be ?
That is the question ! Pour le vaccin anti-HPV, c’est la même
chose.

Le  médecin  vaccinateur  ou  prescripteur,  les  autorités

https://www.apmnews.com/freestory/0/265156/vaccins-anti-hpv-et-maladies-auto-immunes-pas-de-surrisque-global%2C-mais-un-risque-quadruple-de-syndrome-de-guillain-barre
https://www.apmnews.com/freestory/0/265156/vaccins-anti-hpv-et-maladies-auto-immunes-pas-de-surrisque-global%2C-mais-un-risque-quadruple-de-syndrome-de-guillain-barre
https://www.apmnews.com/freestory/0/265156/vaccins-anti-hpv-et-maladies-auto-immunes-pas-de-surrisque-global%2C-mais-un-risque-quadruple-de-syndrome-de-guillain-barre
https://fr.wikipedia.org/wiki/Science_de_la_nature


sanitaires d’un pays (l’ANSM en France) ont le devoir absolu
de ne pas occulter les risques et d’en informer le patient et
sa famille. A partir de là, il faut mettre en place une
surveillance pour diagnostiquer et traiter dans les plus brefs
délais une forme du syndrome de Guillain-Barré. Pris à temps,
ce syndrome peut guèrir sans séquelles. Oui, pris à temps,
aiguillé vers un service de neurologie compétent et efficace
et non pas avec un EMG dans 15 jours  et “couché au lit avec
un doliprane” (nous avons vécu ce parcours, personnellement
!). Face à un jeune enfant et futur citoyen, tout retard peut
avoir des conséquences.

Raymond GIMILIO
Président PI

Docteur universitaire et sciences biologiques (non-médecin).

https://ansm.sante.fr

